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Conseillers en exercice : 45

Votants : 44
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le 15/09/2020

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 28/09/2020

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-252

Subvention exceptionnelle à l'association PEPPSY

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Lydia ZANATTA, Madame
Ségolène  BARDET,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  David  MICHAUT,  Madame Aline DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,
Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,
Monsieur Dominique SIX.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Jérémy
ROBINEAU, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 septembre 2020
Délibération n° D-2020-252

Pôle Vie de la Cité Subvention exceptionnelle à l'association PEPPSY

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort soutient les associations autour de plusieurs
axes :

- l’accompagnement des pratiques amateurs par la mise en place de subventions de fonctionnement aux
associations de pratiquants et aux écoles d'enseignement artistique ;

- le  soutien  également,  sous  forme de  subventions  et/ou  d'aides  en nature,  de  manifestations qui
contribuent à la diffusion, à l'animation dans les rues et les quartiers de Niort, à l'expression culturelle
de la population et au rayonnement de la Ville à l'extérieur, pour les plus importantes ;

Ces aides concernent l'ensemble des domaines artistiques et culturels : théâtre, expression musicale,
lyrique et chorégraphique, arts visuels, patrimoine local, etc.

L’association PEPPSY, dont le but est de proposer des actions socio-culturelles pour les personnes de
plus de 18 ans prises en charge en psychiatrie au Centre Hospitalier de Niort, a déposé une demande de
subvention exceptionnelle.

Cette subvention est destinée à financer un concert qui aura lieu le 11 décembre 2020 dans la Salle du
Cloître de l’Hôpital et sera ouvert à tous les publics, sous réserve des contraintes sanitaires en vigueur. Il
s’inscrit dans le prolongement d’un projet plus large d’interventions musicales auprès de patients suivis
ou hospitalisés.

Il vous est proposé que la Ville de Niort apporte un soutien financier d’un montant de 500 ,00 € pour
l’organisation de ce concert.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver  le  versement  de  la  subvention  exceptionnelle  d’un  montant  de  500,00 €  à  l’association
PEPPSY, pour l’organisation d’un concert le 11 décembre 2020.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 


